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En 2007, le club de Plouha et le Comit" d"partement al des C#tes d©Armor ont r"alis"
l©"dition d"partementale du M"morandum s"curit" du cyclotouriste. Devant le suc-
c$s de cette r"alisation, Henri Briand et Jean-Clau de Hamon qui sont % l©origine de ce
recueil se sont adress"s tout naturellement % la Co mmission nationale de S"curit" de
la FFCT. 

Leur objectif, pourquoi ne pas r"aliser une  nouvel le version par ligue ou m&me na-
tionale. 
Aujourd©hui, l©objectif est atteint, nous avons r"a lis" cette deuxi$me "dition natio-
nale, destin"e % l©ensemble des licenci"s et futurs  licenci"s de la FFCT.

Comme chacun peut le constater chaque jour, il n©es t pas toujours facile pour un
cycliste, qu©il soit utilitaire ou de loisir de pra tiquer en toute s"curit" ; les pi$ges sont-
nombreux et notre place dans le trafic pas toujours  "vidente. La cohabitation avec
les autres usagers, la qualit" de certains am"nagem ents cyclables, notre comporte-
ment aussi face aux al"as du quotidien ; sont autan t de facteurs qu©ils nous faut ma'-
triser, pour un meilleur partage de l©espace routie r et de pleine nature.

Le groupe de travail qui a r"alis" cette adaptation , esp$re que ce fascicule vous ai-
dera % mieux les appr"hender au cours de vos randon n"es.

La s"curit" et la sant", priorit"s de la FFCT, comp osent le slogan de notre
F"d"ration. Agissons donc sur le terrain pour qu©il  devienne avant tout, notre slogan
personnel.

Jacques Fourna
D"l"gu" g"n"ral s"curit" routi$re

�Pr"ambule

Appr hender"la"s curit "dans"sa"globalit 

Ma'trise de l(itin"raire

Entretien m"canique

Ma'trise du v"lo

)quipement vestimentaire

D"placement individuel
et collectif

Gestion de l(effort



S! CU!CUyS curit "du"cyclotour!CUrit"!CUrit" SS!S!

�

UNE RECONNAISSANCE OFFICIELLE

Officialis "depuis"1984,"c©est"#"compter"du"17"juin "1990,"que"la"F d ration"fran#aise
de"cyclotourisme d cide"de"faire"figurer"sur"les"documents"d'affilia tion"et"de
r -affiliation"des"clubs,"les"coordonn es"de"la"pers onne"charg e"de"la"s curit 
routi$re"au"sein"du"club"en"la"pla%ant"#"la"4 e place"apr$s"le"pr sident,"le"tr sorier
et"le"secr taire."

Son"appellation"devient"le" d l gu "S curit "Club

SON R"LE : LE ªPICª

Pr vient" � en"faisant"un" tat"des"lieux,"communique"les"inform ations" ma-
nant"du"d l gu "s curit "d partemental,"des"divers" documents"dont"le"club
est"destinataire."Dans"le"domaine"m dical"en"s'appu yant"sur"les"recommanda-
tions"de"la"commission"m dicale.

Informe" � dans"le"cadre"g n ral"de"l'accidentologie,"dans"le" domaine"de"la
r glementation,"la"s curit "routi$re"et"l'environne ment.

Conseille" � sur"les"comportements"g n raux"des"adh rents"de"son "club,"le
respect"du"Code"de"la"route,"les"relations"entre"le s"usagers,"l'organisation"de
manifestations"de"cyclotourisme."

Pour"mener"#"bien"sa"mission,"le"d l gu "s curit "c lub"travaille"en" troite
collaboration":

wavec"son"pr sident"de"club,
wavec"le"D l gu "s curit "d partemental (DSD)
wsi"besoin"avec"le" Coordinateur"de"zone membre"de"la"commission"nationale

de"S curit "et"le" D l gu "s curit "r gional (DSR).

Il"s'appuie"sur"les"diffusions" manant"de"la"F d ra tion"et"de"la"commission"na-
tionale"de"S curit ."

Apporte"son"aide"pour"l' tablissement"de"la"d clara tion"de"sinistre"et"son"suivi.

&vite"le"renouvellement"de"l'accident"par"des"mesur es"concr$tes"et"la"prise"de
contact"avec"le"responsable"de"voirie.

Il"assure"une"liaison"avec"les"services"techniques" de"sa"ville.

Il"se"fait"conna*tre"aupr$s"du"responsable"voirie"d e"la"Direction"interd partementale
des"routes (DIR)"ou"du"conseil"g n ral de"sa"circonscription".

R f rence":"ªLe"guide"du"D l gu "s curit "clubª

Le"D l gu "s curit "club
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Autant"que"possible" il"se"pr sente"aux"diverses"adm inistrations"assurant" la
gestion"de"voirie"comme"un"auxiliaire"de"la"s curit  "routi$re"au"niveau"des
clubs.

SES ENGAGEMENTS PERSONNELS

En"plus"de"ses"fonctions"au"niveau"du"club,"le"DSC" peut"intervenir"dans"le"cadre
d'une"commission"extra-municipale"sur"la"circulatio n"routi$re"ou"au"niveau"de
la"pr fecture"en"qualit "d'IDSR" (Intervenant"d partemental"$"la"s curit "routi%re) .

CONCLUSION

Le"DSC"ne"peut"r soudre"tous"les"probl$mes"s curita ires"d'un"club."La"s curit 
c'est"l'affaire"de"tous."+"chacun"de"faire"l'effort "n cessaire"pour"que"la"route
devienne"plus"s/re"(dans"le"respect"mutuel"et"celui "du"Code"de"la"route).

Le"D l gu "s curit "club"adapte"sa"t2che"et"ses"mis sions"en"fonction"de"ses
possibilit s,"de"ses"connaissances"et"de"sa"disponi bilit ."Dans"tous"les"cas"son
r3le"est"plus"que"souhaitable"dans"les"clubs,"m5me" s'il"se"borne"dans"un"premier
temps"qu'#"informer."

Le DSC est le maillon indispensable
pour faire progresser la s"curit" dans
notre activit" de v"lo plaisir

ª ª

Le"D l gu "s curit "club �
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L' QUIPEMENT"R#GLEMENTAIRE

Lors de l'achat, les bicyclettes doivent "tre munie s des #quipements de
signalisation active et passive, d©#clairage, ainsi  que d©un appareil avertisseur,
conformes aux dispositions du Code de la route (d cret" n#95-937" article
annexe"n#9"du"24/08/95).
Demandez-les au fournisseur, car sans cet #quipemen t, le cycliste peut "tre
sanctionn#.
Un v#lo en bon #tat de fonctionnement, dot# de tous  les #quipements indis-
pensables, contribue $ garantir votre s#curit# ains i que celle des autres usagers.

� Dispositifs"d'$clairage"et"de"signalisation

Tout v#hicule ne peut-"tre pourvu que des dispositi fs d'#clairage
ou de signalisation pr#vus et install#s conform#men t aux prescriptions du pr#-
sent code. 

La nuit ou le jour lorsque la visibilit# est insuff isante, tout cycle
doit "tre muni d'un feu de position #mettant vers l 'avant une lumi%re non
#blouissante, jaune ou blanche. 

La nuit ou le jour lorsque la visibilit# est insuff isante, tout cycle
doit "tre muni d'un feu de position arri%re rouge (en application de l'art. R 416-
10). Ce feu doit "tre visible de l'arri%re lorsque le v#hicule est mont#. 

Tout cycle doit "tre muni d'un ou plusieurs catadio ptres arri%res.

Lorsque la remorque d'un cycle, ou son chargement, masque le
catadioptre du v#hicule tracteur, la remorque doit "tre munie du ou des dis-
positifs correspondants, dont le nombre est fix# $ deux obligatoirement si la
largeur de la remorque d#passe 1,30 m%tre. 

Tout cycle doit "tre muni de catadioptres oranges v isibles
lat#ralement. 

Les p#dales de tout cycle doivent comporter des cat adioptres,
sauf dans le cas de cycles $ deux roues $ p#dales r #tractables. 

Tout cycle doit "tre muni d'un catadioptre blanc vi sible de
l'avant. Le fait, pour tout conducteur d©un cycle, de contrevenir aux disposi-
tions des pr#sents articles est puni de l©amende pr #vue pour les contraven-
tions de la premi%re classe. 

Tout cycle peut comporter $ l'arri%re et $ gauche u n dispositif
ª#carteur de dangerª. 

7

6

5

4

3

2

1

Art. R 313-20 V

Art. R 313-20 IV

Art. R 313-20 III

Art.R 313-19 III

Art. R 313-18 VI

Art. R 313-18 V

Art. R 313-5 V

Art. R 313-4 X

Art. R 313-1

Dispositions"r$glementaires
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Lorsqu©ils circulent la nuit, ou le jour lorsque la  visibilit# est in-
suffisante, tout conducteur et passager d©un cycle doivent porter hors ag-
glom#ration un gilet de haute visibilit# conforme $  la r#glementation et dont
les caract#ristiques sont pr#vues par un arr"t# du ministre charg# des
transports. 

Le fait pour tout conducteur ou passager d©un cycle  de contrevenir aux dis-
positions du pr#sent article est puni de l©amende p r#vue pour les contraven-
tions de la 2 e classe.

Le"Casque"
Le port du casque est vivement conseill# par la FFCT. Il est obligatoire pour
les mineurs dans nos organisations de cyclotourisme .

� Dispositifs"d'avertissement

Tout cycle doit "tre muni d'un appareil avertisseur  constitu#
par un timbre ou un grelot dont le son peut-"tre en tendu $ 50 m%tres au
moins. L'emploi de tout autre signal sonore est int erdit.
Le fait, pour tout conducteur d©un cycle, de contre venir aux dispositions du
pr#sent article est puni de l©amende pr#vue pour le s contraventions de la troi-
si%me classe.

� Dispositifs"de"freinage

Tout cycle doit "tre muni de deux dispositifs de fr einage efficaces. 
Le fait, pour tout conducteur d©un cycle, de contre venir aux dispositions du
pr#sent article est puni de l©amende pr#vue pour le s contraventions de la pre-
mi%re classe.

10

11

9

8Art. R 431-1-1

Art. R 315-3

Art. R 313-33

�

R

Dispositions"r$glementaires
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DISPOSITIONS"G N RALES

Tout conducteur doit se tenir constamment en #tat e t en position
d'ex#cuter commod#ment et sans d#lais toutes les ma núuvres qui lui incombent.

En marche normale, tout conducteur doit maintenir s on v#hicule pr%s
du bord droit de la chauss#e autant que lui permet l'#tat et le profil de celle-ci.

Lorsque deux v#hicules se suivent, le conducteur du  second doit
maintenir une distance de s#curit# suffisante pour pouvoir #viter une collision
en cas de ralentissement brusque ou d©arr"t subit d u v#hicule qui le pr#c%de.
Cette distance est d©autant plus grande que la vite sse est plus #lev#e. Elle cor-
respond $ la distance parcourue par le v#hicule pen dant un d#lai d©au moins
deux secondes.

Tout conducteur doit marquer l©arr"t absolu devant un feu de
signalisation rouge, fixe ou clignotant.

Un conducteur s'appr"tant $ doubler un cycliste doi t se d#porter
suffisamment pour ne pas risquer de heurter l©usage r qu©il veut d#passer. Il ne
doit pas en tout cas s©en approcher lat#ralement $ moins d©un m%tre en ag-
glom#ration et d©un m%tre et demi hors agglom#ratio n s©il s©agit d©un v#hicule
$ traction animale, d©un engin $ deux ou $ trois ro ues, d©un pi#ton, d©un cavalier
ou d©un animal. 

& certaines intersections indiqu#es par une signali sation dite Stop,
tout conducteur doit marquer un temps d©arr"t $ la limite de la chauss#e abor-
d#e. Il doit ensuite c#der le passage aux v#hicules  circulant sur l©autre ou les au-
tres routes et ne s©y engager qu©apr%s s©"tre assur # qu©il peut le faire sans danger. 

Art. R 412-12 I

Art. R 412-9

Art . R 412-6 II

Art. R 415-6

Art. R 412-30

Art. R 414-4 : IV

Dispositions"r$glementaires

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux d ispositions du pr#sent article
est puni de l©amende pr#vue pour les contraventions  de la quatri%me classe.
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& certaines intersections indiqu#es par une signali sation dite
ªc#dez le passageª tout conducteur doit c#der le pa ssage aux autres v#hicules
circulant sur l'autre ou les autres routes et ne s' y engager qu'apr%s s'"tre as-
sur# qu'il peut le faire sans danger. 
Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux d ispositions du pr#sent
article est puni de l©amende pr#vue pour les contra ventions de la quatri%me
classe.

Tout conducteur abordant un carrefour $ sens girato ire est tenu,
quel que soit le classement de la route qu©il s©app r"te $ quitter, de c#der le
passage aux usagers circulant sur la chauss#e qui c einture le carrefour $ sens
giratoire. 
Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les r%gles de priorit# fix#es
au pr#sent article est puni de l©amende pr#vue pour  les contraventions de la
quatri%me classe.

DISPOSITIONS"PARTICULI#RES"sp cifiques"aux"cycles

(¼) sont assimil#s aux pi#tons les personnes qui co nduisent $ la
main un cycle.

Tout conducteur d#bouchant sur une route $ partir d ©un acc%s
non ouvert $ la circulation publique, d©un chemin d e terre ou d©une aire de
stationnement en bordure de la route ne doit s©enga ger sur celle-ci qu©apr%s
s©"tre assur# qu©il peut le faire sans danger et $ une vitesse suffisamment r#-
duite pour permettre un arr"t sur place.

Il doit c#der le passage $ tout autre v#hicule. 

L'acc%s des autoroutes et routes express sont inter dites $ la cir-
culation des v#hicules sans moteur.

Les conducteurs de cycles $ deux roues sans remorqu e ni side-car
ne doivent jamais rouler $ plus de deux de front su r la chauss#e. Ils doivent se
mettre en file simple d%s la chute du jour et dans tous les cas o* les conditions
de la circulation l©exigent, notamment lorsqu©un v# hicule voulant les d#passer
annonce son approche. 
Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux d ispositions du pr#sent article
est puni de l©amende pr#vue pour les contraventions  de la deuxi%me classe.

Art. R 431-7

Art. R 421-2

Art. R 415-9 II

Art. R 415-9 I

Art. R 412-34 II

Art. R 415-10

Art. R 415-7

�

R

Dispositions"r$glementaires
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(¼) lorsque la chauss#e est bord#e de chaque c+t# p ar une piste
cyclable, les utilisateurs de cette piste doivent e mprunter celle ouverte $
droite de la route, dans le sens de la circulation.  Les conducteurs de cycles
peuvent circuler sur les aires pi#tonnes, sauf disp ositions diff#rentes prises
par l©autorit# investie du pouvoir de police, $ la condition de conserver l©allure
du pas et de ne pas occasionner de g"ne aux pi#tons .

Art. R 431-9 I

CODE"CIVIL

Tout fait quelconque, qui cause $ autrui un dommage , oblige celui
par la faute duquel il est arriv# $ le r#parer.

Chacun est responsable du dommage qu'il a caus# non  seulement
par son fait, mais encore par sa n#gligence ou par son imprudence.

On est responsable non seulement du dommage que l'o n cause
par son propre fait, mais encore de celui qui est c aus# par le fait des personnes
dont on doit lui r#pondre.

Le prori#taire d'un animal, ou celui qui s'en sert,  pendant qu'il est
$ son usage, est responsable du dommage que l'anima l a caus#, soit que l'ani-
mal f/t sous sa garde, soit qu'il f/t #gar# ou #cha pp#.

Art. 1385

Art. 1384

Art. 1383

Art. 1382

1
2

3
4

Dispositions"r$glementaires

Cyclistes bien rang"s. Disposition
autoris"e : 2 de front maximum,
mais ils doivent se mettre en file
simple d#s la chute du jour, et
dans tous les cas o$ les conditions
de circulation l'exigent. 
Art. R-431-7

Disposition dite ªen "piº,
soit 4 de front, 
disposition NON"AUTORIS E
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Le mat"riel

� L'entretien

wEntretenir r"guli#rement sa machine est un gage de s"curit".
wNettoyer syst"matiquement sa machine apr#s une sort ie sous la pluie,

en particulier, les patins de freins, les jantes et  la transmission.
wContr$ler l'orientation des blocages rapides vers l 'int"rieur du plan du

cadre (protection par la fourche % l'avant et le ha uban ou la base % l'ar-
ri#re). En cas de chute, ces leviers ne doivent pas  agresser et/ou blesser. 

La v!rification et le remplacement des pi#ces d'usu re de la bicyclette

wSurveiller tr#s r"guli#rement l'usure des patins de  freins, des pneus, en
particulier % l'issue de randonn"es longues et vall onn"es.  

wContr$ler l'"tat des c&bles et gaines de freins et de d"railleur au moins
deux fois par an.

wContr$ler l'usure des jantes une fois l'an, au moin s.
wContr$ler l'"clairage avant toute randonn"e o* il p eut +tre n"cessaire

(tunnel ou nocturne).
wEffectuer une revue syst"matique de toute la machin e ± jantes, mani-

velles, p"dales, potence, selle, cadre (fourche
en particulier)- chaque ann"e. Des signes de
ruptures prochaines de certaines pi#ces peu-
vent +tre ainsi d"cel"s ; leur mise en "vidence
"vitera l'accident m"canique impr"vu. Cette
revue peut +tre men"e par un v"lociste averti.

wAssurer le bouchage des extr"mit"s du guidon,
afin d'"viter les blessures lors d'accident. 

wProt"ger les extr"mit"s de c&bles (freins et d"-
railleurs) par des embouts sertis.

Dispositions conseill"es
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L'#QUIPEMENT

� #quipement recommand"

wSeul(e) ou en groupe, porter le casque c'est r"duir e de 850 le risque de
traumatisme cr&nien en cas d'accident.
3 cyclistes sur 4 d"c"dant suite % un accident de b icyclette, succombent
d'un traumatisme cr&nien.

Il faut choisir un casque rigide, % double coque, l "ger, ventil" et absorbant
les chocs. Il doit +tre adapt" % la morphologie de la t+te du cycliste, ne
pr"senter aucune contrainte sur la t+te et r"pondre  aux normes euro-
p"ennes de s"curit" en vigueur.

Les personnes % cheveux longs "viteront d'avoir les  cheveux roul"s et
remont"s sur la nuque.

L'efficacit! d'un casque est assur!e quand il est b ien ajust!.

Dispositions conseill"es

Exemple de casques mal positionn!s.
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� #quipement conseill"

La mise en place d'un r"troviseur sur le cadre ou aux lunettes  aide % compl"-
ter la vision p"riph"rique du cyclotouriste. Il "vi te bien souvent le retourne-
ment de la t+te qui parfois entra1ne un "cart de la  ligne de conduite.

� $tre vu pour la s"curit" du cycliste

wLa nuit, ou le jour lorsque la visibilit" est insuf fisante, tout conducteur
d©un v"hicule doit, dans les conditions d"finies, f aire usage des feux dont
le v"hicule doit +tre "quip" (les cycles ainsi que leur remorque doivent
circuler avec le feu de position et le feu rouge ar ri#re allum"s).

wPorter des v+tements de couleur claire sur la route  par tout temps ; s'inter-
dire les v+tements noirs ou sombres peu visibles, d e m+me que les sacs
% dos masquant le gilet de haute visibilit". (De pr "f"rence, portez un sac
% dos haute visibilit").

wEn rase campagne, de nuit ou de jour lorsque la vis ibilit" est insuffisante,
le port du gilet normalis" est obligatoire. Le port  de bracelets r"tro r"fl"-
chissants aux chevilles permet par le mouvement alt ernatif des jambes, de
mieux +tre identifi". Le gilet r"glementaire doit + tre en permanence sur
vous (sac de guidon ou poche de maillot).

wEn cas de conditions m"t"orologiques d"favorables ( vigilance m"t"o d"-
clar"e par les pouvoirs publics, brouillard, temp+t e, vent violent, verglas,
neige, luminosit" insuffisante, ...), annuler vos s orties clubs et individuelles.

Pour information, il existe 4 niveaux de vigilance m"t"o, par ordre crois-
sant : vert , jaune , orange et rouge . Pour de plus amples renseignements,
voir le site Internet : www.meteofrance.com/vigilance/index.html

LE COMPORTEMENT

� Dans tous les cas seul(e) ou en groupe

wObserver le Code de la route et avoir un comporteme nt respectueux
d'autrui et de l'environnement, si l'on veut +tre r espect". L'exp"rience
montre que lorsque les cyclistes respectent les con signes de s"curit", les
automobilistes ont envers eux un comportement plus courtois.

wNe pas emprunter les routes barr"es ou les sens int erdits si vous n'y +tes
pas invit".

wContourner par la droite les terre-pleins situ"s au x carrefours.
wCirculer exclusivement sur le c$t" droit de la chau ss"e ou utiliser les

bandes et pistes cyclables.
wNe pas zigzaguer entre les voitures.
wNe pas circuler sur les trottoirs ; seuls, les enfa nts de moins de 8 ans y

sont autoris"s.
wSerrer au maximum % droite dans les virages car les  voitures ne vous

voient qu'au dernier moment.

��

R

Dispositions conseill"es
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wRouler au pas dans les zones pi"tonnes.
wNe pas t"l"phoner en roulant.
wSi vous devez vous arr+ter, garez-vous en dehors de  la chauss"e et du flux

de circulation.
w2 une intersection, stationner un peu en avant des v"hicules pour vous

faire voir. 
wNe pas inciter un automobiliste % d"passer, mais le  remercier d'un signe

de main, de l'attente qu'il a eu avant de vous doub ler.
wPour vos randonn"es, choisir des itin"raires % faib le trafic et des parcours

en fonction de vos capacit"s. Si les conditions m"t "orologiques sont d"-
favorables,  "viter de vous lancer sur la route.

� En groupe

wQuand on roule en groupe : garder une distance suffisante avec le v!lo
qui vous pr!c#de pour permettre un arr$t d'urgence en toute s!curit!
(Art. R 467-67 du Code de la route). Cette distance  sera adapt"e en fonc-
tion des difficult"s des conditions de circulation (chauss"e glissante,
chauss"e d"form"e, densit" du trafic, etc..).

wLes cyclistes ne doivent jamais rouler % plus de de ux de front sur la chauss"e.
wEn cas d'arr+t (incident m"canique, pause confort,. .) tout le groupe se

place imp"rativement et rapidement hors de la chaus s"e.

Dispositions conseill"es

Configuration d'un groupe de cyclotouristes

Si vous d"cidez de rouler en groupe, pour faciliter  le partage de la route,
nous pr"conisons de scinder ce groupe en plusieurs sous-groupes dont
l'effectif sera limit" en fonction de la typologie du parcours r"alis", de l'ap-
titude des participants # la pratique du cyclotouri sme, des conditions
m"t"o, du trafic routier, etc. 
Dans un groupe, il est recommand" qu'une personne ( voire deux) soit d"-
sign"e pour assurer en serre-file le r$le de ªGuide  Utile # la S"curit"ª (GUS).
S'il n'y en a qu'un, il se place en queue de groupe .

Sa mission : il renseigne, alerte et surveille ce q ui se passe dans l'environ-
nement imm"diat du groupe, devant et derri%re lui. 
- signaler l'arriv"e de v"hicule # l'arri%re et/ou # l'avant du groupe.
- alerter # haute voix, en cas de danger potentiel ±  v"hicule voulant doubler,

trous, chien, cailloux, caniveau, rails, en les poi ntant du doigt.
- inviter les membres du groupe # respecter les consi gnes de s"curit" et le

Code de la route.
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� Passage en file simple
En toute circonstance, pour faciliter le d"passemen t d'un groupe par les au-
tomobiles : 
- se mettre en simple file.
- provoquer une ou des coupures (espaces de s"curit ") tous les 4 % 8 cyclos,
permettant aux automobiles de se ranger si besoin.

��

R

Dispositions conseill"es

Rappel : rouler en file simple (ou en file indienne) c'est r ouler l'un derri#re
l'autre, en laissant une distance suffisante avec l e v"lo qui pr"c#de pour per-
mettre un arr+t d'urgence en toute s"curit" (voir A rt. R 467-67).

65 % 79 m 4 % 8 cyclos

� D#s que les conditions l'exigent, on passe en file simple

� Laisser un refuge de 15 % 20 m pour les automobilis tes.

A
B

� Exemple de ce qu'il ne faut pas faire : rouler
en bordure ou en "ventail n'est pas rouler en
file indienne.

Cette configuration n'est pas admise sur une
route ouverte # la circulation automobile (r"serv"e
aux coursiers sur circuit ferm").

� A roule normalement # environ 50 cm du bord
droit de la chauss"e. B s'est engag" vis-#-vis de A,
et A ne le voit pas. Imaginons qu'un automobiliste
annonce son approche. A resserre aussit$t sur sa
droite et lors de sa manúuvre touche la roue
avant de B. La chute de B devient in"vitable parce
que celui-ci n'a pas respect" la distance de s"cu-
rit" (voir Art. R 412-12).
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� En ville

wNe rasez pas les trottoirs ou les voitures en stati onnement. 
wFaites attention aux porti#res qui s'ouvrent brusqu ement et aux enfants

qui peuvent d"boucher entre deux v"hicules. 
wCirculez exclusivement sur le c$t" droit de la chau ss"e ou utilisez,

lorsqu'elles existent, les bandes et pistes cyclabl es. 
wGardez une distance de un m#tre au moins par rappor t aux autres v"hicules.
wNe zigzaguez pas entre les voitures. 
wNe circulez pas sur les trottoirs. Seuls les enfant s de moins de huit ans y

sont autoris"s (article R.467-34). 
wRoulez au pas dans les zones pi"tonnes, sans g+ner les pi"tons.
wDans les zones de rencontre et dans les zones 39, les pi"tons sont priori-

taires, la vitesse est respectivement limit"e % 79 km/h et 39 km/h.
wUtilisez les doubles sens cyclables avec la plus gr ande prudence ; en fonc-

tion du c$t" de stationnement des v"hicules % moteu r, vous pouvez +tre
confront"s aux ouvertures soudaines des porti#res d e voitures.

wPensez % signaler suffisamment t$t vos changements de direction en
tendant le bras.

wAvant d'emprunter un v"lo en libre service, assurez -vous qu'il soit muni
des "quipements de signalisation active et passive et d'un "clairage en
"tat de fonctionnement, ainsi que d©un appareil ave rtisseur, conformes
aux dispositions du Code de la route. Avant de vous "lancer, r"gler cor-
rectement la hauteur de votre selle afin d'"viter t out d"s"quilibre et fa-
tigue inutile.

w2 un feu rouge, m"fiez-vous des v"hicules qui tourn ent % droite.
w2 une intersection, placez-vous un peu en avant des  v"hicules pour vous

faire voir. 
wAux feux, utilisez les sas de s"curit" lorsqu'ils e xistent. Ne restez pas en

dehors des champs de vision des conducteurs. 

Dispositions conseill"es

2#m$tres#mini

M!fiez-vous des angles morts &
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wLorsque vous +tes derri#re un poids-lourd, position nez-vous de mani#re
% ce que le conducteur puisse vous voir. (Si vous n e voyez pas les r"tro-
viseurs du camion, il est certain que le conducteur  ne vous voit pas, mais
attention : si vous voyez les r"troviseurs il n'est pas du to ut certain que
vous soyez vu par le conducteur). 

wNe doublez pas un poids lourd % moins d'+tre certai n d'avoir le temps de
le faire.

wNe doublez jamais un poids-lourd par la droite m+me  si vous +tes sur une
bande cyclable, prenez garde ª% l'angle mortº lorsq ue le poids-lourd ma-
núuvre sur sa droite.

wSi le poids-lourd commence % tourner, restez derri# re : il a besoin de place
pour manúuvrer et il a parfois besoin de reculer.

wDans un r"tr"cissement, les cyclistes sont ªg+nants ª et les automobilistes
ont tendance % forcer le passage.

wAcc"l"rez ou freinez pour "viter d'aborder un r"tr" cissement en m+me
temps qu'un v"hicule.

wRoulez pr#s du milieu de la voie pour tenter d'emp+ cher les d"passe-
ments dangereux.

wMaintenez une vitesse raisonnable.
wSurveillez le v"hicule qui vous suit : soyez pr+t %  l'"viter si n"cessaire.

� Sur voies-vertes

R#gles de circulation.
Pi"tons, cyclistes, rollers, personnes % mobilit" r "duite, cavaliers¼ partageons
l'espace.
Quelques r#gles pour donner la priorit" au plus len t, et favoriser le respect et
la convivialit".

Rappel
Une voie-verte est un am"nagement en site propre r" serv" % la circulation
non motoris"e. Elle est destin"e aux pi"tons, aux c yclistes, aux rollers, aux
personnes % mobilit" r"duite, aux cavaliers, dans l e cadre du tourisme, des loi-
sirs et des d"placements de la population locale. E lle doit +tre s"curis"e en
cons"quence, sa signalisation est obligatoire et do it +tre assur"e par un pan-
neau C665, il peut +tre compl"t" par le panonceau M 4y qui d"signe la circula-
tion des cavaliers. La signalisation C66< annonce u ne ªFin de voie verteª (voir
page 74).

Sur une voie-verte, sachez comprendre l'autre et ga rder % l'esprit qu'une voie-
verte est un espace ouvert % tous les usagers non m otoris"s qui n'ont pas
toujours les m+mes besoins et les m+mes attentes.

wEn vous d"pla=ant, tenez-vous sur la droite, cela p ermet d'"viter la plu-
part des conflits.

w2 l'arr+t, ne stationnez pas au milieu de la voie, utilisez les bas-cot"s ou
les espaces de repos.

wCyclistes et rollers, ralentissez % l'approche de p i"tons et d'enfants ou
lorsqu'il y a affluence.

��

R

Dispositions conseill"es



S CU CUyS curit "du"cyclotour CUrit" CUrit" SS S 

��

wDans certains cas, la vitesse des usagers cyclistes  peut +tre limit"e. Cette
d"cision est accompagn"e sur le terrain, soit par u ne signalisation verti-
cale, soit par une information aux entr"es /sorties .

wTenez compte des chevaux et des chiens en "vitant d e les effrayer. Aver-
tissez les autres usagers en utilisant votre sonnet te (obligatoire). Respec-
tez le Code la route qui consid#re le cycliste comm e un v"hicule et le roller
comme un pi"ton.

wCavaliers, circulez sur les zones qui vous sont aut oris"es, et % l'allure im-
pos"e (en g"n"ral au pas ou au trot). 

wPi"tons et cyclistes en groupe, sachez ne pas prend re toute la largeur de
la piste.

wPropri"taires de chiens, tenez votre animal en lais se, en "vitant % celui-ci
de traverser la voie et de barrer tout passage.

wRespectez le mobilier et les am"nagements mis % la disposition de tous
(fontaines, tables, bancs, panneaux d'informations¼ ) ainsi que les planta-
tions. Conservez l'"tat de propret" de la voie et d e son environnement
en utilisant toilettes et poubelles, ou en emportan t avec vous vos d"tri-
tus. Fumeurs, "teignez correctement votre cigarette  et ne la jetez pas
n'importe o*. 

wRestez sur la voie et ses abords, respectez les pro pri"t"s.
wLorsqu'un itin"raire est ouvert % certains v"hicule s motoris"s (riverains,

v"hicules de service, engins agricoles) sachez les laisser passer.
wLe long de l'eau, respectez la tranquillit" des p+c heurs. P+cheurs, prenez

soin que votre v"hicule et vos cannes % p+che ne g+ nent pas les autres
usagers de la voie-verte.

wEnfin, il n'est pas interdit de se saluer quand on se croise.

Dispositions conseill"es
 "Espace"Eaux"Vives"du""Pilat"Rhodanien
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� Arriv"e sur un ªrond-pointª, % un ªcarrefour % Stop ª 
ou % ªc"der le passageº, ou aux ªfeux tricoloresº

2 l'approche d'un Stop ou d'un carrefour ou d'un gi ratoire on passe en file
simple en tenant compte de la longueur du groupe. 

a) Sur le rond-point, par souci de prudence, mieux vau t rouler % droite sur une
file.

b) D#s que le v"hicule A est visible, les cyclos, en s imple file, s'arr+tent pour le
laisser passer. 

CEDEZ LE
PASSAGE

A

��

R

Dispositions conseill"es
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wSe ranger imm"diatement en file simple au signal du  GUS.
wInciter les conducteurs automobiles % ne pas double r % cet endroit.
wEn cas de manque de visibilit", ligne continue ou a utre motif, un v"hicule

ne peut pas doubler, les cyclos doivent quand m+me se mettre en simple
file. D#s que la route sera plus visible, le conduc teur de l'automobile
pourra effectuer sa manúuvre plus rapidement et dan s de meilleures
conditions.

Dispositions conseill"es

Voiture#derri$re.

Voiture#derri$re.
Serrez   droite !

Serrez   droite !Voiture#derri$re.
Serrez   droite !

� Sur route sinueuse et / ou sans visibilit"

DANGER

1,50#m#hors#agglom"ration

� D"passement d'un groupe de cyclistes par un autre g roupe
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Dispositions conseill"es

wLe groupe qui veut doubler pr"vient le groupe le pr "c"dant de son inten-
tion de le d"passer.

wLes ªdoubl"sº se mettent alors en file simple.
wApr#s s'+tre assur"s que la route ne pr"sentait auc un danger, les

ªdoubleursº peuvent, en file simple, commencer le d "passement en
appliquant l'article R 464-4 du Code de la route (t out conducteur ne peut
d"passer un autre v"hicule qu'% une distance minima le de 6,59 m hors ag-
glom"ration et 6 m en ville).

� Sur les carrefours % sens giratoire
Un carrefour giratoire est un am"nagement critique,  il appelle de notre part la
plus grande prudence.

Mais comment l'aborder ?
Pour faciliter l'"coulement du trafic, les usagers abordant le carrefour doivent
c"der le passage % ceux qui sont d"j% engag"s sur l a chauss"e qui ceinture le
terre-plein central.

Lorsqu'il y a deux voies de circulation autour de l 'anneau, nous devons suivre
les conseils de la Pr"vention routi#re.
ªVous &tes cyclistes : pour votre s"curit" restez #  droite d%s lors qu'il n'existe pas de
piste ou de bande cyclable. Et n'oubliez pas de sig naler votre changement de direction
en tendant le bras.º

Ce comportement semble le mieux adapt" % quelques d "tails pr#s.
- En effet, le Code de la route permet de nous posi tionner comme un v"hicule
% moteur.
Un v"lo est un v"hicule, un cycliste peut ainsi emp runter la voie de gauche.

Cependant, cette approche implique des manúuvres ex tr+mement com-
plexes, elle doit donc +tre r"serv"e % des cycliste s confirm"s, rapides et parti-
culi#rement prudents ou pour des cas particuliers.

� Les v!hicules peuvent emprunter les 2 voies. � Pour les 2 roues il est recommand! de rester
sur la voie de droite.
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De bons conseils pour r!duire les risques.

2 l'approche du giratoire, regardez la signalisatio n, situez la direction que vous
allez prendre : % droite, tout droit ou % gauche.
Environ 59 m avant, mettez vous en file simple, cho isissez votre braquet et
votre position sur la voie, vous allez conserver ce lle-ci autour de l'anneau. 
Pour tourner % droite, restez % droite. Pour aller tout droit ou pour tourner %
gauche, roulez pr#s du milieu de la voie de droite (voir sch"ma page 6>).
Surveillez tous les v"hicules, surtout ceux qui ent rent sur le giratoire. Faites
particuli#rement attention aux entr"es et sorties l es plus fr"quent"es.

Devant la sortie qui pr"c#de la v$tre, commencez  %  vous positionner % l'ext"-
rieur de l'anneau et quittez le giratoire.
N'oubliez pas de lever le bras pour annoncer votre manúuvre, mais surtout re-
tournez-vous et regardez les automobilistes dans le s yeux. Assurez-vous qu'ils
vous ont vu et qu'ils vont vous laisser passer. Com me ailleurs, un bras lev" ne
donne pas le droit de couper la route d'un autre us ager.
Dans tous les cas, soyez particuli#rement prudent e t pr"voyant. Une fois que
l'on s'est engag" dans un giratoire, il est pratiqu ement impossible de faire
marche arri#re.

Attention : 
Ceci ne concerne que les ronds-points du type ªC"de z le passageº.
Les quelques ronds-points avec priorit" % droite n' entrent pas dans ce cas de
figure.

Dispositions conseill"es
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Principaux panneaux routiers sp"cifiques aux cyclis tes

C 24c
Conditions particuli#res de circulation sur la rout e ou la voie s"cante.
Les panneaux C24c y indiquent les conditions partic uli#res de circu-
lation telles que le nombre de voies, sens de circu lation par voie, ou
indications concernant une ou plusieurs voies de la  chauss"e s"-
cante.

C 24a
Conditions particui#res de circulation par voie sur  la route suivie. Les
panneaux C24a y indiquent les conditions particuli# res de circulation
telles que le nombre de voies, sens de circulation par voie, ou indica-
tions concernant une ou plusieurs voies de la chaus s"e.

C 113
Piste ou bande cyclable conseill"e et r"serv"e aux cycles $ deux ou trois
roues.
Ce signal indique l'acc#s $ une piste ou $ une band e cyclable $ deux ou
trois roues et indique aux pi"tons et aux conducteu rs des autres v"hi-
cules qu'ils n'ont pas le droit d'emprunter cet am" nagement ni de s'y
arr%ter.

C 114
Fin d'une piste ou d'une
bande conseill"e et r"ser-
v"e aux cycles $ deux ou
trois roues.
Ce signal indique la fin de
la r#glementation "dict"e
par le panneau C113.

B 22a
Piste ou
bande obligatoire 
pour cycle sans side-
car et remorque

B 40
Fin de piste ou
bande obligatoire 
pour cycle
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� Panneaux directionnels pour cyclistes

Nota : 

wLes conducteurs de cyclomoteurs " deux roues ( sans  remorque ni side-car)
peuvent #tre autoris$s " utiliser les pistes et ban des cyclables par d$cision
de l©autorit$ investie du pouvoir de police. (R. 431-9  du Code de la route).

wEn l'absence d'am$nagements r$serv$s ou normalement  praticables par
eux, (trottoirs, accotements) les pi$tons, en prena nt les pr$cautions n$ces-
saires, peuvent utiliser en circulant pr%s de ses b ords les autres parties de la
route (sous entendu $galement, les bandes et pistes  cyclables).

Dv43d
Panneau de pr"signalisation courante des carrefours  ne comportant
ni indication de destination, ni indication de dist ance.

Dv21a
Panneau de position comportant une indication de de stination et
une indication de distance.

Dv12
Panneau compl"mentaire de d"nomination d'un itin"ra ire cyclable.

Dv11
Panneau compl"mentaire d'identification d'un itin"r aire cyclable.

Dv21c
Panneau directionnel de position sans indication de  destination, ni
de distance.

Principaux panneaux routiers sp"cifiques aux cyclis tes
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D©autre part, le statut des rollers est en cours de  modification (mi-pi$ton et
mi-cycliste, cela doit #tre d$finitivement adopt$ "  la r$union de juin " la DSCR-
Code de la Rue. Sous certaines conditions, ils devraient #tre aut oris$s " utiliser
les pistes et bandes cyclables.

� La Zone 30

� L'aire pi"tonne

B54 B 55

L©aire pi"tonne est une zone d"di"e aux pi"tons : i ls y sont prioritaires sur tous les v"hicules sauf
les tramways. La pr"sence des v"hicules motoris"s e st autoris"e sous certaines conditions et
d"finie par l'autorit" investie du pouvoir de polic e. Le stationnement n©est pas autoris" dans
cette zone.

Nota : en cas d©interdiction aux cycles, les cyclistes pourront y cheminer $ pied le v"lo $ la main.
(seul les enfants de moins de 8 ans peuvent y circu ler $ l©allure du pas). Cette obligation est "ga-
lement valable pour les trottoirs.

Rappel : la vitesse des v"hicules n e peut
d" passer les 30 km/ h. La nouvelle r"gle-
mentation impose un am"nagement sp"-
cifique et coh"rent avec la limitation de
vitesse et la g"n"ralisation du double sens
cyclable (sauf cas particulier). L©espace est
s"curisant pour les pi"tons et les cyclistes.
Les pi"tons peuvent traverser o& ils le sou-
haitent tout en restant vigilant. 
Les panneaux C24a et C24c (voir p. 21) sont
en relation directe avec ces directives.

��

R

Principaux panneaux routiers sp"cifiques aux cyclis tes

La ªZone de rencontreº est une nou-
veaut". Cette zone est ouverte $ tous
les modes de transports, mais les pi"-
tons b"n"ficient de la priorit" sur tous,
$ l©exception des tramways. Les pi"tons
peuvent donc se d"placer sur toute la
largeur de la voirie. Pour que cela soit
possible, la vitesse des v"hicules est li-
mit"e $ 20 km/h. Le stationnement des
v"hicules motoris"s n©est possible que
sur les espaces am"nag"s  .B52 B53

� La zone de rencontre
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� Les panneaux non officiels

La route ªPartag$eº, ªLe partage de la routeº ou ªP artageons la routeº sont au-
tant de messages forts que mettent en place les div erses
collectivit$s locales ou d$partementales, " destina tion des
usagers motoris$s ; mais aussi des cyclistes qui so nt par-
fois conducteurs de v$hicule motoris$. & ce panneau ,
vient s©ajouter celui rappelant l©article R.414-7 d u Code la
route qui pr$cise que l©on doit laisser 1,50 m entr e un cy-
cliste et son v$hicule lorsque l©on effectue la man úuvre
de d$passement.

Tous ces panneaux, du type c ªInformationº au demeu rant tr%s appr$ci$s par les
cyclistes, n©en sont pas moins pour autant ªnon off icielsº. La FFCT a fait plusieurs
tentatives aupr%s des pouvoirs publics pour les fai re int$grer, sans r$sultat " ce
jour. Le panneau propos$ et recommand$ par la FFCT est le panneau ªJe d$-
passe, 1,50 mº qui tout en rappelant de mani%re pr$ cise et sans $quivoque le
Code de la route, ne laisse planer aucun doute quan t au lieu ou cela s©impose.

Ce sont des routes exclusivement r"ser-
v"es $ la circulation des v"hicules non
motoris"s, des pi"tons et des cavaliers ;
sauf dispositions diff"rentes prises par
l©autorit" investie du pouvoir de police en
ce qui concerne les "ventuels ayant droits
(agriculteurs, Edf, ...). Sont autoris"s les
v"hicules motoris"s utilis"s pour l©entre-
tien et la s"curit" des lieux. Suivant les cir-
constances et les lieux g"ographiques, le
passage des cavaliers peut %tre interdit du
fait de l'absence du panonceau M4y sous
le panneau voie-verte C115.

C115 C115

� Les voies-vertes

Routes partag"es
Tout ou partie d'un itin"raire emprunt" par des cyc listes, soit
hors agglom"ration, sur des routes dites tranquille s, chaus-
s"es "troites inf"rieures $ 5 m#tres, soit en agglo m"ration
sur des chauss"es o& des cyclistes sont contraints $ ne pas
utiliser la partie la plus $ droite de la route.

Nota : $ l©inverse, la pr"sence des cavaliers est autoris"e par l'ajout sous le panneau C115 du pa-
nonceau M4y (pictogramme du cavalier).
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Soucieuse du respect de l'environnement, d'une coha bitation harmonieuse
avec les autres usagers des espaces naturels et d'u ne pratique en toute s"-
curit", la F"d"ration fran#aise de cyclotourisme "d ite des recommandations
pour les pratiquants VTT, destin"es $ rappeler les principes de base $ suivre
avant de s'"lancer sur les chemins et sentiers.

LES LIEUX DE PRATIQUE

� "quipement recommand#

La pratique du VTT et du VTC se d"roule sur :
routes, chemins d"partementaux, communaux et vicina ux, all"es foresti%res,
chemins de halage (sous r"serve d'autorisation), vo ies ferr"es d"saffect"es,
digues, terrains herbeux, tondus et plats, voies ve rtes.
Le terrain peut-#tre :
Une all"e, chemin forestier, sentier de montagne, s ols instables (sables, "boulis,
neige), sols d"tremp"s (mar"cages, tourbi%res, lit de ruisseau, herbages), ces der-
niers sont n"anmoins $ "viter. Se conformer aux arr &t"s et r%glements locaux.

STATUT JURIDIQUE DES CHEMINS DU DOMAINE PUBLIC
ET CIRCULATION

� Les types de chemins et voies

wVoies du domaine public routier d"partemental et/ou communal
Ce sont les routes et chemins d"partementaux et/ou les voies et les chemins
communaux. Les voies publiques sont affect"es $ l'u sage du public, et $ la cir-
culationg"n"rale (art.L 111.1 du Code de la voirie routi%re).

wChemins ruraux
Les chemins ruraux sont ceux appartenant aux commun es, affect"s $ l'usage
du public, qui n'ont pas "t" class"s voies communal es. Ils font partie du do-
maine priv" de la commune. (art.L161-1 du code rura l) 
Les chemins ruraux sont affect"s $ l'usage du publi c et $ la circulation g"n"rale.

wChemins priv"s
Les chemins priv"s appartiennent $ des personnes pr iv"es, ils portent au ca-
dastre des num"ros de parcelles. Ils sont par d"fin ition priv"s et non ouverts
$ la circulation du public, sauf s'ils sont inscrit s au Plan D"partemental des Iti-
n"raires de Promenades et de Randonn"es (PDIPR). Un  chemin public peut
traverser une propri"t" ou une for&t priv"es, de ce  fait ils ob"issent aux r%gles
du droit civil et sont soumis $ un r"gime de droit priv". (article 544 du Code
civil et suivants). Le propri"taire a le droit de s 'opposer $ tout balisage de l'iti-
n"raire sur ces terres, et $ le faire figurer sur u n guide.
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wChemins du domaine priv" des personnes publiques
Il s'agit de chemins ouverts dans les for&ts domani ales (propri"t" de l'*tat) ou
dans des bois et for&ts appartenant $ d'autres pers onnes publiques mais qui
sont g"r"s sous convention par l'ONF (Office national des for"ts) et, par cons"-
quent soumis au r"gime forestier. 
Les bois et for&ts des personnes publiques (commune s , d"partement¼) rele-
vant du r"gime forestier font partie du domaine pri v". (art. L 2212-1 du Code
g"n"ral de la propri"t" des personnes publiques).
Dans tous les cas, lorsque le gestionnaire de la fo r&t est l'ONF, c'est $ cet
organisme qu'il y a lieu de demander les autorisati ons n"cessaires.

wLes chemins ouverts dans les espaces naturels d"par tementaux
Les sites acquis par le D"partement ne rel%vent pas  syst"matiquement de la do-
manialit" publique. Tant qu'aucun am"nagement n'a " t" r"alis" pour l'accueil
du public, le site fait partie du domaine priv" du D"partement.
Les chemins doivent &tre am"nag"s pour &tre ouvert au public, sauf exception
justifi"e par la fragilit" du milieu naturel. (art. L 142-10 du Code de l'urbanisme).
La pratique de certaines activit"s peut &tre r"glem ent"e, voire interdite sur
les chemins ouverts dans les espaces naturels d"par tementaux. 

wLes chemins d'exploitation
Les chemins et sentiers d'exploitation sont ceux qu i servent exclusivement $
la communication entre divers fonds ou $ leur explo itation. Ils sont, en l'ab-
sence de titre, pr"sum"s appartenir aux propri"tair es riverains, mais l'usage
est commun $ tous les int"ress"s. (art. L 162-1 du Code rural).
Ils appartiennent aux particuliers qui les ont cr"" s ou les utilisent pour acc"-
der $ leur propri"t". Ils ob"issent aux r%gles du d roit civil.
L'usage de ces chemins peut &tre interdit au public  (art. L 162-1 du Code rural).
+ d"faut d'interdiction  ils sont ouverts au public . Cette ouverture est une sim-
ple tol"rance et ne constitue pas un droit quand bi en m&me cette tol"rance
se serait perp"tu"e durant des ann"es. 

wLa servitude de halage et de marchepied
Il existe en France 9 000 km de voies navigables le  long desquelles il existe des
chemins de halage. Ils font partie du domaine publi c fluvial appartenant le plus
souvent $ l'*tat. Les propri"t"s riveraines sont gr %v"es d'une servitude dite de
marchepied $ l'usage du gestionnaire du cours d'eau , des p&cheurs, et des pi"-
tons.  Les particuliers ne peuvent emprunter ces zo nes de halage et de mar-
chepied qu'$ la condition de circuler $ pied. (d"cr et du 6 f"vrier 1932).
Sauf autorisation ponctuelle, ou convention du supe rposition de gestion, le
passage $ v"lo sur ces chemins est interdit.

wLa servitude littorale
Cette servitude gr%ve les propri"t"s riveraines du domaine public maritime.
Elle est destin"e $ assurer exclusivement le passag e des pi"tons. (art.L 160-6 du
Code de l'urbanisme).
Le sentier du littoral n'est pas adapt" $ la pratiq ue des autres activit"s car il
est fragile et sensible $ l'"rosion.

La pratique du VTT
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wVoies-vertes
Une voie verte est un am"nagement en site propre r" serv" $ la circulation
non motoris"e. (voir informations compl"mentaires en page 15 et 16 ).

Les textes
Il est n"cessaire de se r"f"rer $ la l"gislation, n e serait-ce que pour freiner nos
propres ardeurs¼
Les diff"rents Codes (rural, route, forestier, mari time, domaine public fluvial¼)
font r"f"rence en la mati%re. La constitution de la  vie publique d"fend sans
"quivoque la libre circulation des biens et des per sonnes.
Aucune d"claration ou autorisation, que ce soit en mairie ou en pr"fecture,
n'est exig"e pour une randonn"e, $ titre individuel , sur des voies ouvertes $
la circulation du public.

En groupe ou en solitaire, le v"t"tiste doit conna7 tre l'essentiel des lois qui
r"gissent son terrain d'"volution. Les voici r"sum" es, en quelques points, car
ªnul n'est cens" ignorer la loiº.

wToute limitation ou interdiction de circuler doit & tre indiqu"e officielle-
ment par un panneau et faire l'objet d'un arr&t".

wUne r"serve de chasse n'implique pas l'interdiction  de circuler, sauf si le
terrain et les chemins qui la traversent sont priv" s ou frapp"s d'un ar-
r&t".

wLes chemins priv"s appartiennent $ leur propri"tair e. Sauf autorisation
sp"ciale, ils sont interdits $ la circulation. N"an moins, les panneaux « che-
mins priv"s, d"fense d'entrer » sont souvent abusif s. Dans le doute, mieux
vaut faire demi-tour.

wLes chemins des for&ts domaniales ou des territoire s g"r"s par l'Office
national des for&ts (ONF) peuvent &tre ou sont inte rdits $ la circulation de
v"hicules $ moteurs. Il peuvent "galement l'&tre po ur les VTT par mesure
de protection des sols ou de s"curit" du v"t"tiste et des autres usagers.

wLe balisage d'un itin"raire de randonn"e p"destre ( Grande randonn"e,
grande randonn"e de pays, petite randonn"e¼) ne lui  conf%re pas un sta-
tut particulier. Ces chemins empruntent tout type d e voie. Les v"t"tistes
peuvent les emprunter, mais le passage d'obstacles "ventuels n'est pas
assur".

wLe chemin c8tier dit sentier du littoral ou sentier  des douaniers, n'est pas
adapt" $ la pratique d'activit"s autres que pi"tonn i%res (art. L.160-6 du
Code de l'urbanisme).
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RECOMMANDATIONS POUR LA PRATIQUE DU VTT

Le principal impact du VTT est l'"rosion des sols p rovoqu"e par les passages
r"p"t"s.

w*vitez les d"rapages et/ou freinages intempestifs e t les coupes virages.   
wRester courtois et discret avec les autres usagers,
wMa7triser sa vitesse en toutes circonstances et ne pas prendre de risques

inconsid"r"s,
wD"passer ou croiser avec pr"caution les randonneurs  p"destres et "ques-

tres qui restent toujours prioritaires,
wRespecter la nature et les propri"t"s priv"es,
wRouler imp"rativement sur les sentiers balis"s et s ur les chemins ouverts

au public,
wS'interdire de p"n"trer en sous-bois et dans les pa rcelles de r"g"n"ration,
wInformer d'autres personnes de son itin"raire et ne  pas partir seul(e),
wEmporter avec soi un n"cessaire de r"paration, une trousse de premi%re

urgence et une carte d"taill"e du parcours,
wPrendre connaissance des difficult"s, de la distance  du trajet choisi,
wS'informer des conditions m"t"orologiques avant de partir,
wObserver le Code de la route en tous lieux et toute s circonstances,
wPorter un casque.

AUTRES CONSEILS UTILES

Se munir :
wd'une fiche portant nom et coordonn"es, en cas d'ac cident
wd'un t"l"phone portable, utile pour pr"venir,
wd'un "clairage et un gilet de s"curit", pour &tre v u quand la visibilit"

diminue,
wde gants et de lunettes, pour se prot"ger,
wde boisson et d'aliments, pour se restaurer,
wd'un n"cessaire de r"paration (pompe, chambre $ air , cl" multifonction,

d"rive - cha7ne, ¼), pour &tre autonome.

Il est conseill" d'avoir une tenue vestimentaire ap propri"e $ la pratique.

V"rifier que son VTT est en r%gle avec le Code de l a route :
wLe VTT est "quip" de catadioptres et d'un avertisse ur sonore,
wLe VTT est en parfait "tat de fonctionnement (pneus  bien gonfl"s, freins

efficaces, ¼).

LES R$GLES DE BONNE CONDUITE EN RANDONN"E

� Pour choisir son parcours
wEmprunter des circuits qui correspondent $ votre ni veau technique et

physique. Le Passeport VTT peut vous aider $ "value r vos capacit"s.

La pratique du VTT
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wPrendre en consid"ration les couleurs de difficult"  (de vert $ noir) des
circuits balis"s, notamment dans les Bases VTT.

� Par respect pour les autres randonneurs
wS'arr&ter toujours sur le c8t" du chemin pour perme ttre aux autres usa-

gers de circuler.
wPr"venir et remercier les personnes que l'on double  ou que l'on croise.

� Par rapport aux voies rencontr#es
wRester prudent $ l'arriv"e sur une route et c"der l e passage aux autres

usagers.
wNe pas emprunter les trottoirs sauf pour les enfant s ;g"s de moins de

< ans qui roulent au pas sans g&ner les pi"tons. 

� % l'abord d'obstacles
wAdapter votre vitesse $ la configuration du terrain .
wRester prudent par temps pluvieux car les flaques d 'eau peuvent mas-

quer un trou, une orni%re, ¼
w=tre toujours attentif aux fils de cl8tures, "lectr iques ou barbel"s, qui ne

sont pas toujours bien visibles et qui peuvent barr er le chemin.
wRester vigilant $ l'abord des exploitations agricol es car des animaux en

libert" peuvent surgir $ tout moment.
wNe pas circuler sur l'emprise d'une voie ferr"e en exploitation et si vous

devez la traverser emprunter les passages $ niveau ou les passages tech-
niques inf"rieurs si ces derniers ont les dimension s suffisantes.  

� Pour rouler en groupe
wGarder toujours une distance raisonnable avec le VT T qui pr"c%de, afin de

pouvoir s'arr&ter sans le percuter.
wVoir le pratiquant qui nous pr"c%de et &tre vu par c elui qui nous suit. 
wIl est important de s'arr&ter aux intersections ou apr%s une difficult" pour

s'attendre.
wNe pas s'isoler du groupe et rester attentif au com portement de ses par-

tenaires. 
wLaisser la priorit" $ celui qui nous pr"c%de lorsqu e le chemin se r"tr"cit. 
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Il se produit souvent au moment o" on l'attend le m oins. Seule une approche
pr#ventive associ#e $ une vigilance constante perme t de l'#viter.

LA PR"VENTION

La meilleure gestion de l'accident, c'est la pr!vention .

La pr#vention c'est l'ensemble des mesures prises e n vue d'#viter les accidents
de la route.

wPar une maintenance planifi#e de son v#lo.
wPar le respect du Code de la route.
wPar le port du casque et d'un gilet r#tro-r#fl#chis sant.
wPar le refus du risque m#t#orologique.
wPar la vigilance¼ 

CHUTE EN GROUPE

Les attendus d'une Cour d'appel font maintenant jur isprudence. 
La responsabilit# de celui qui cause la chute est e ngag#e sur les fondements
des articles 1382 et 1384 du Code civil : ªFaute d'inattention pour s'"tre laiss# sur-
prendre par le ralentissementº et le non respect du Code de la route Art. R 412-6
paragraphe 2 ªSe tenir constamment en #tat et en position d'ex#c uter commod#-
ment et sans g"ner toutes les manúuvres qui lui inc ombentº .
Art. R 412-12 ªMaintien d'une distance de s#curit# suffisante pou r #viter une collisionº.

LES MESURES D'URGENCE

� Que faire en cas d'accident

Avant toute action � "valuer la situation pr#sente

wSi cela est le cas la victime est expos#e $ un dang er : on prot#ge la zone
avant de s'occuper du bless#.
La priorit# du sauveteur est de se prot#ger.

wSi ce n'est pas le cas on #value la blessure et on appelle les secours.

La cause est-elle toujours pr#sente ? 
La victime peut-elle %tre la cause d'un sur-acciden t ?

L'accident de la route
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� Prot#ger la zone
wLe sauveteur et la victime doivent %tre prot#g#s pa r la mise en place de

balisages en amont et en aval pour signaler l'accid ent aux autres usagers
(utilisez tous les moyens mat#riels disponibles et t#moins pour s#curiser
la zone).

wSi possible arr%ter la circulation.
wSi la zone est impossible $ s#curiser : d#gager la victime le plus rapide-

ment possible. & ne faire qu'en cas d'absolu n#cess it# car cette manúu-
vre peut %tre dangereuse pour la victime en cas de traumatisme.

� "valuer l'#tat de la victime
wEst-elle inconsciente ? wSaigne-t-elle ?
wRespire-t-elle ? wQue ressent-elle ?

� Alerter les secours
Appeler en priorit#
w15 SAMU. Pour tout probl*me de sant#, particuli*rement si le risque est

cardiovasculaire (dialogue direct avec un m#decin r #gulateur = gain de
temps).

w18 les pompiers (incendie, accident corporel, autre¼).
w112 N$ d©appel europ!en (pour les #trangers en France et les Fran+ais en

Europe). Il est reli# au 15 ou au 18 selon les d#pa rtements. 

Nota important : Le 112 fonctionne r!seau satur! et  carte SIM bloqu!e.
& partir des #l#ments que vous aurez recueillis vou s r#pondez aux questions po-
s#es par le r#gulateur et vous l'#coutez pour conna /tre les gestes que vous aurez
ensuite $ faire. Si vous n'%tes pas seul communique z les imm#diatement  $ la per-
sonne qui s'occupe du bless# pour qu'elle puisse co mmencer les premiers soins
pendant que vous %tes au t#l#phone (chaque seconde gagn#e est importante).

Avant d'appeler vous devez conna%tre : 
wLe N0 du t#l#phone avec lequel vous appelez.
wLe nombre d'accident#s et la description de l'#tat de chaque victime.
wLa localisation tr*s pr#cise de l'endroit.
wLes premi*res mesures prises.
wLes risques #ventuels.

� Secourir
wLa victime saigne abondamment

- Appuyer sur la plaie avec un pansement compressif  ou avec la main pour ar-
r%ter le saignement puis l'allonger et la couvrir e n attendant les secours.

wLa victime est inconsciente
- Si elle respire la mettre en Position Lat#rale de  S#curit# (PLS) et la recouvrir
d'une couverture ou v%tement.
- Si elle ne respire pas pratiquer la r#animation.

Ces gestes s'apprennent dans les stages de premiers  secours PSC1. N'h#sitez
pas $ vous y inscrire, ils peuvent sauver votre cam arade de randonn#e. 
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Ne jamais raccrocher 
sans y avoir "t" invit"ª

ª
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L'ENQU$TE DE POLICE

� L'alerte
La police ou la gendarmerie est alert#e soit syst#m atiquement par les services
de secours si vous avez alert# par le 15 ou le 18, soit #ventuellement par vos
soins en composant le 17. Il y a interconnexion des  num#ros.

Dans l'attente des secours :
wPorter secours aux bless#s dans la mesure o" vous a vez les comp#tences

requises.
wFaire patienter les t#moins, relever le num#ro d'im matriculations des

v#hicules en cause.
wNe pas modifier la sc*ne de l'accident avant l'arri v#e des enqu%teurs,

#ventuellement prendre des photos des lieux (t#l#ph one mobile).
wProt#ger les lieux de l'accident afin d'#viter le s ur-accident en pla+ant des

personnes en amont et en aval de l'accident et r#gu ler la circulation si n#-
cessaire.

Une fois sur place, les enqu&teurs :
wProc*dent aux constatations (photos, mesures, ident it#s des victimes et

t#moins, #tat des v#hicules).
wEffectuent le contr9le alcool#mique et;ou toxicolog ique des conducteurs

impliqu#s.
wRecueillent toutes les informations n#cessaires per mettant la manifesta-

tion de la v#rit#.

� Le constat ou le proc%s-verbal

Trois possibilit!s :

� Bien que spectaculaire l'accident n'a fait aucun bl ess# (accident mat#riel).
Constat amiable $ effectuer entre les parties. Cela  n'emp%che pas le contr9le
alcool#mique et la v#rification des documents de co nduite par les forces de
l'ordre. 

� L'accident a fait un ou plusieurs bless#s qui sont dirig#s vers un h9pital.
Quelle que soit la gravit# des blessures un constat  ou proc*s-verbal est #tabli
par la police ou la gendarmerie. 

� Vous %tes bless# l#ger et il n'y a pas de dommage p our la partie adverse ou
les dommages ne sont que mat#riels, et refus du con stat de Police ou Gen-
darmerie par vos soins.
Constat amiable $ effectuer entre les parties. D#ch arge prise par les forces de
l'ordre, v#rification d'alcool#mie et des documents  de conduite.

L'accident de la route
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Nota : dans la mesure ou il y a constat de Gendarmerie ou de Police il n'est
pas forc#ment n#cessaire de r#diger un constat amia ble, puisque seul le
proc*s-verbal fait foi devant les tribunaux et l'as surance ne statuera sur les
responsabilit#s qu'apr*s passage devant le tribunal .  La Gendarmerie ou la Po-
lice vous remettra un r#c#piss# mentionnant le num# ro de la proc#dure $ re-
mettre $ votre assurance. 

Dans tous les cas effectuer la d#claration de sinis tre dans les 5 jours ouvr#s $
votre assurance.

# savoir qu'un bon constact amiable
vaut mieux qu'un mauvrais proc$s.ª ª

��L'accident de la route
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� Information compl#mentaire

La F#d#ration a #dit# un d#pliant ªLa chute $
v#loº dans lequel figure tous les conseils
utiles illustr#s de sch#mas explicatifs.

Vous pouvez l'obtenir sur simple demande $
la FFCT accompagn#e d'une enveloppe
timbr#e.

Ce d!pliant peut sauver la vie (
Gardez-le dans votre sacoche avec votre
licence.
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La pr!vention est primordiale, si nous le pouvons i l faut agir en amont de
l'accident #

Bien que notre pratique exclut toute forme de comp! tition, il n'en reste pas
moins que le cyclisme est une activit! susceptible de solliciter fortement le
syst$me cardio-vasculaire et parfois chez des prati quants imprudents au maxi-
mum de cette fonction.
C'est pourquoi il faut conna%tre les facteurs de ri sque et savoir qu'une per-
sonne qui en poss$de plusieurs a un risque d©accide nt CV tr$s !lev! car il est
le produit de tous les  facteurs de risque.

� Les facteurs de risque

wL'h!r!dit!
wLe sexe
wL'&ge
wLe tabagisme
wL'exc$s de mauvais cholest!rol
wLe diab$te
wL'hypertension art!rielle
wLa morphologie
wL'ob!sit!
wLa s!dentarit!

Augmentation du risque en fonction des diff"rents f acteurs

Les facteurs de risque se multiplient entre eux.

L'accident cardio-vasculaire

Autres 
facteurs
"  risque

Facteurs
psycho-
sociaux

Ob#sit#

Cholest#rol

Diab$te

Tabac

Hyper-
tension

Stress

Ob#sit#

Cholest#rol

Diab$te

Tabac

Hyper-
tension

Ob#sit#

Cholest#rol

Diab$te

Tabac

Hyper-
tension

Cholest#rol

Diab$te

Tabac

Hyper-
tension

Diab$te

Tabac

Hyper-
tension

Cholest#rol
Hyper-
tension

Diab$teTabac

333,7

182,9

68,5

42,3

13

3,31,92,42,9
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� La pr"vention

w(liminez le tabagisme actif et passif.
wPrenez de bonnes habitudes alimentaires en r!duisan t les graisses ani-

males : charcuterie mati$res grasses laiti$res en p rivil!giant : volailles,
lapin, veau, rosbif, et surtout le poisson.

wPratiquez r!guli$rement un sport d'endurance sans t omber dans l'exc$s.
Le cyclotourisme permet d'entra%ner et de renforcer  le syst$me cardio-
vasculaire s'il est pratiqu! raisonnablement.

wConsultez votre m!decin pour faire surveiller votre  : tension art!rielle,
poids, taux de glyc!mie et cholest!rol. 

wPratiquer une !preuve d'effort r!guli$rement. Comme  avec l'&ge les fac-
teurs de risques augmentent, la fr!quence de ce sui vi doit !galement
cro%tre.

Savoir rouler avec raison c'est :
wNe jamais pratiquer ) sa fr!quence cardiaque maxima le  *th!oriquement

220 ± l'&ge+.
wNe pas rouler longtemps au-dessus du seuil ana!robi e et en r$gle g!n!-

rale rouler en endurance Fc max moins 20 ) 30 / sel on les individus.
wUtilisez un cardio-fr!quencem$tre pour vous contr;l er.

� Les sympt#mes

wTypiquement l'infarctus du myocarde est soup<onn! d evant une forte
douleur en ªbarre r!tro sternaleº *barre horizontal e derri$re le sternum+
donnant l'impression d'=tre comprim!.
Bien s>r, de nombreuses nuances sont possibles : 
- douleur montant vers les m&choires,
- douleur irradiant vers les membres sup!rieurs, se rrant les coudes ou?et
les poignets,
- sensations de br>lures plut;t que serrement,

Dans l'infarctus les sympt;mes vont persister malgr ! l'arr=t de l'effort.
L'apparition d'un trouble du rythme peut d!g!n!rer rapidement vers une
issue fatale.

Dans tous les cas de malaise, de douleur thoracique  ) l'effort il faut s'arr=ter
et ne reprendre le v!lo qu'apr$s un avis m!dical.

L'entourage doit obliger celui qui a pr!sent! un te l malaise ) s'arr=ter #

��
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L'ASSURANCE EST UNE OBLIGATION L"GALE

Les articles L321-1 et L 321-4 du Code du sport, im pose aux clubs, soci"t"s et
f"d"rations :

wDe souscrire des garanties d'assurances couvrant le ur propre responsa-
bilit" civile, celle de leurs pr"pos"s, salari"s ou  b"n"voles et celle des pra-
tiquants du sport.

wLes associations et les f"d"rations sont tenues d'i nformer leurs adh"rents
de l'int"r#t que pr"sente la souscription d'un cont rat d'assurance cou-
vrant les dommages corporels auxquels leur pratique  sportive peut les
exposer.

wD'indiquer aux licenci"s la possibilit" de souscrir e des garanties indivi-
duelles compl"mentaires.

LE CONTRAT F"D"RAL MMA / FFCT

Il respecte les dispositions de la loi sur le sport  et du Code des assurances. Les
clubs qui choisissent le contrat f"d"ral souscriven t pour leurs licenci"s les ga-
ranties obligatoires et proposent des garanties fac ultatives compl"mentaires.
Les clubs ont la possibilit" de refuser d'adh"rer a u contrat collectif. Dans ce
cas ils doivent fournir l'attestation d'une autre c ompagnie.
L'organisateur d'une manifestation de cyclotourisme  assur"e par le contrat
collectif doit remettre une carte de route nominati ve $ tous les participants.

� Activit#s assur#es
wLa pratique du v"lo en toutes circonstances.
wParticipation aux manifestations inscrites aux cale ndriers.
wL'activit" des "coles de cyclotourisme.
wL'activit" de mise en forme (footing, marche, ski d e fond, dans le cadre

des activit"s du club).
wLe camping dans le cadre du cyclotourisme.
wLes non licenci"s couverts par les options A, B et E.
wLe fonctionnement des bureaux -  Les r"unions et pe rmanences.

Exclusions :
wL'utilisation du v"lo au service de l'employeur.
wLa course, la comp"tition, les cyclo-sportives.

Important : disposition particuli%re suite $ la mise en place d u Code du sport.
La majorit" des contrats ªMultirisques - Habitation º exclut la prise en charge en
responsabilit" civile des dommages r"sultant :

Les assurances
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wDe toute activit" physique et sportive exerc"e en t ant que licenci" d'un
club.

wDe toute activit" sportive ou physique pratiqu" dan s le cadre d'un club ou
d'un groupement sportif agr"".

wDe l'organisation et de la participation $ toutes " preuves (courses ou
comp"tition).

wExclue la participation aux activit"s d'un club y c ompris les sorties dites
d'entra&nement hormis le cas r"sultant des options A, B et E. 

w(la personne non licenci"e ª infiltr"e º dans une sortie club ne se trouve
couvert par aucune assurance, le seul recours contr e elle sera le d"p*t de
plainte).

� LES FORMULES
wMini braquet 
wPetit braquet
wPetit braquet +

wGrand braquet.

Garanties de base pour les 4 formules :
Responsabilit" civile ± Protection juridique

Garanties suppl"mentaires pour Petit braquet, Petit  Braquet +

et Grand Braquet :
accident corporel, assistance rapatriement $ plus d e 50 km de la r"sidence ha-
bituelle conditionn"e  soit $ une hospitalisation d 'une nuit, (maladie, accident)
soit accident donnant lieu $ une intervention m"dic ale et rendant la pour-
suite du parcours impossible. 

Les contrats compl"mentaires :
Des garanties compl"mentaires facultatives sont dis ponibles :

wPour les clubs 
- Options A (futurs licenci"s : 3 sorties cons"cutives par pers onne) 
- Option B (non licenci"s participants aux organisations y com pris les randon-

n"es permanentes labellis"es ou non) ainsi que les organisations dans le
cadre de pr"-accueil dans le club).

- Option E (accueil des estivants) 

wPour le licenci"
- Capitaux suppl"mentaires 
- Assurance indemnit"s journali%res 
- Assurance et vol du v"lo 

��

R

Les assurances
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LA D"CLARATION DE SINISTRE

� Pour les licenci#s
Faites compl"ter une d"claration de sinistre :  2 possibilit"s, 1 seul choix .
� Par Internet (www.ffct.org) en utilisant les codes d'acc%s que v ous pouvez

vous cr"er dans l'espace licenci".
� Par courrier , le formulaire se trouve dans le dossier club ou p eut #tre t"l"-

charg" sur le site f"d"ral, joindre le constat amia ble. 
Aviser votre d"l"gu" s"curit" club et le d"l"gu" s" curit" d"partemental. 
D"claration par Internet (quelques pr"cisions)

wVous #tes seulement licenci"
� Choisir : ªEspace f"d"ralº puis ªEspace d"di" aux l icenci"sº

� d"claration d'accident
� cr"er une d"claration
� entrer vos nom et pr"noms 
� et remplir les rubriques, et obligatoirement celles  marqu"es d'une (/)

Les 4 pages renseign"es, deux choix vous sont offer ts :

� Enregistrer votre d"claration : celle-ci est mise en attente da ns le serveur.
Vous pouvez la relire voire la modifier.

� Valider votre d"claration : elle est tranf"r"e $ l'assureur  et n'est plus modifiable.

wVous #tes membre du bureau d'un club
� Choisir : ªEspace f"d"ralº puis ªEspace d"di" aux s tructuresº

� d"claration d'accident
� rubrique ªRecherche d'un licenci"º (nom, pr"nom de la victime)
� s"lectionner le nom de la personne
� cr"er une d"claration 
� et suivre la proc"dure ci-dessus $ partir de (/) 

Nota : Il est alors inutile d'envoyer une d"claration papi er $ l'assureur.

wConcernant les non licenci"s
Faites compl"ter une d"claration de sinistre, faite s remplir le bandeau « attes-
tation  de participation » par le pr"sident du club .

Rappel : 
La d"claration de sinistre doit parvenir aux MMA da ns les 5 jours ouvr"s $
l'adresse suivante : MMA - Direction centrale AIS ªDivision Pr"voyanceº - FFCT 

1 all"e du Wacken 67978 STASBOURG Cedex 9.
Sans oublier de joindre la photocopie de la licence  f"d"rale de la victime.

Les assurances

Pour tous renseignements ou pr" cisions suppl" mentaires :
� contacter votre pr"sident de club ou votre D"l"gu" s"curit" club. Votre club d"tient tous

les documents n"cessaires dans le dossier assurance s du club.

� Internet sur le site : www.ffct.org : rubrique ªPra tiquerº / ªS"curit"º / ªAssuranceº
Ce site est mis # jour r"guli$rement.
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wJe tiens compte des consignes des organisateurs et des r"gles
environnementales

wJ©utilise les poubelles mises # ma disposition
wJe respecte les balisages propos$s
wJe ne p$n"tre pas dans les zones sensibles prot$g$e s
wJ©utilise les poches de mon maillot ou ma sacoche p our mes em-

ballages utilis$s
wJe ne jette pas ma chambre # air usag$e dans le fos s$ ou le

ruisseau
wJe suis un exemple pour les plus jeunes
wJe me pr$occupe de l©avenir et de celui de nos enfa nts, je suis un

 co-cyclotouriste"responsable

Ensemble, 
prot"geons notre environnementª ª

Pour valoriser toutes les initiatives et les bonnes  pratiques, la FFCT s'inscrit dans
une d$marche de respect de l'environnement et de d$ veloppement durable. 
Chaque comportement individuel et/ou collectif tant  sur la route que sur les
chemins doit contribuer # participer largement au d $veloppement durable du
tourisme # v$lo. 
Notre d$marche de qualit$ sp$cifie les exigences re latives # un syst"me de ma-
nagement environnemental, tant individuel que colle ctif. 
Les moyens mis en úuvre par chaque organisateur de randonn$e doivent per-
mettre de r$duire les effets dommageables de l'acti vit$ et en am$liorer en per-
manence leur impact sur l'environnement.

Ainsi par nos comportements responsables, nous cont ribuons # : 
wDonner aux acteurs des sports de nature un cadre de  pratique s$rieux et

durable. 
wContribuer au d$veloppement de l'image et de la not ori$t$ du cyclo-

tourisme. 
wRespecter nos engagements environnementaux au sein de la FFCT.
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� FFCT

wRevue f"d"rale ªCyclotourismeº
wDossiers mensuel  sur la s"curit" en g"n"ral
wDossiers mensuel sur la technique du v"lo et ses pr atiques
wDossiers occasionnels sur les aspects m"dicaux et d e sant"
wLa Charte Cyclable FFCT
wCyclo-Di"t"tique (recueil des articles parus dans ªCyclotourismeº )
wCyclo-Sant" (recueil des articles parus dans ªCyclotourismeº )
wLe classeur Cyclo-M"canique ªL©entretien de son v"loº (recueil articles parus

dans ªCyclotourismeº )
wL'Unit" S"curit" de formation

� CERTU

wLe RAC (Recommandations pour les am"nagements cycla bles)
wLa Signalisation des am"nagements cyclables

� FUBICY

wRevue ªV locit º

� CLUB DES VILLES ET TERRITOIRES CYCLABLES
wºVille"&"V loº, Magazine d©information

� ASSOCIATION DES D"PARTEMENTS ET R"GIONS CYCLABLES
wºV lo"&"territoires, revue de l©ADRC

� CONSEIL G"N"RAL DES C#TES D'ARMOR
wLe Guide juridique : La l"gislation des chemins de randonn"e
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